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À Coulonges-sur-l’Autize, le 9 juin 2026 

 
  

  
 
 

AVIS DE REUNION DU CONSEIL 
Séance ordinaire publique 

 

le Mardi 16 juin 2026 à 20 h 00  
à la salle Bernard CHOUCQ à Scillé (79240) 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES 
 

a. Désignation du secrétaire de séance 

b. Approbation du procès-verbal de la séance du 19 mai 2026  
 

2. FINANCES 
 

a. Compte financier unique pour 2025 

b. Décision modificative 

c. Taxe de séjour 

d. Subvention au CSC pour les actions enfance et jeunesse 
 

3. REGIE DES DECHETS 
 

a. Présentation du Rapport annuel 2025 
b. Compte financier unique pour 2025 
c. Affectation des résultats de l’exercice 2025 
d. Désignation d’un nouveau représentant au Conseil d’exploitation suite à démission  
e. Achat d’un camion de collecte 
f. Convention d’utilisation d’un broyeur mutualisé 
g. REP PMCB : choix des déchetteries pour l’accueil de ces flux et conditions de stockage 
h. Avenant à la convention avec le SMC concernant la mise en balle des cartons 
i. Modification du tableau des effectifs – création d’emplois de droit privé pour les remplacements 

 

4. COMMANDE PUBLIQUE 
 

a. Rénovation de l’école Le Lavoir à Saint-Pardoux-Soutiers : avenant au lot 12 
b. Rénovation de l’école Le Lavoir à Saint-Pardoux-Soutiers : prise d’acte de la résiliation du lot 8 par le liquidateur 
c. Extension et réhabilitation de l’Ombrelle à Saint-Pardoux-Soutiers : avenant au lot 1  
d. Rénovation énergétique de l’école La Gâtinelle à Mazières-en-Gâtine : avenant au lot 1 

 

5. URBANISME 
 

a. Avis sur les projets éoliens à Benet 
b. Avis sur le projet agrivoltaïque à Clavé 

 

6. CESSION 
a. Cession de la halte-randonneurs – modification de la délibération initiale 

 

7. ADMINISTRATION GENERALE 
a. Modification des pouvoirs délégués au Président et au Bureau – délégations aux vice-présidents 

 

8. MOBILITE 
 

a. Renouvellement de la convention relative au transport à la demande avec la Région 
 

9. RESSOURCES HUMAINES 
 

a. Remboursements d’aides auditives dans le cadre du FIPHFP 
 

10. DECISIONS PRISES PAR LE BUREAU OU PAR LE PRESIDENT 
 

11. PROCHAIN LIEU DE REUNION DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE 
 

12. INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

Le Président, Pascal OLIVIER 


